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Le Luxembourg soutient pleinement la déclaration de l’Union européenne et remercie le Groupe de 

travail pour son rapport. 

Il est indéniable qu’un bon nombre de décisions prises par les acteurs économiques durant la 

pandémie du Covid-19 ont concouru à affaiblir certains dispositifs de protection des travailleurs et de 

la population dans son ensemble et des personnes vulnérables en particulier. 

Les Principes directeurs des Nations Unies relatifs aux entreprises et aux droits humains doivent 

constituer le fil directeur des Etats et des entreprises afin de garantir une approche durable axée sur 

les personnes lors de la lutte contre la pandémie et d’autres crises, telles que les conflits, le 

changement climatique, la pollution de l’environnement et les problèmes de droits humains découlant 

des injustices et des inégalités grandissantes.  

Le Luxembourg soutient les recommandations du Groupe de travail selon lesquels les crises mondiales 

constituent également pour les Etats et les entreprises une occasion de repenser l’économie dans le 

sens du respect des droits humains, et nous nous engageons à tirer des enseignements d’efficacité et 

d’équité de ces dernières années. 

Enfin, mon pays se réjouis de pouvoir accueillir le Groupe de travail à partir du 18 juillet pour une visite 

de 10 jours au Luxembourg. Nous espérons avoir un échange constructif et fructueux afin de renforcer 

la promotion et la protection des droits humains au sein des   entreprises au Luxembourg. 

Je vous remercie. 

 

 

 

 


